
NOTICE EXPLICATIVE SUR LE DEPOUILLEMENT CHOISI PAR LA FFVoile POUR L’ELECTION DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
ASSEMBLEE GENERALE 21 MARS 2009 

 
Pour l’élection du Conseil d’administration, la FFVoile a opté pour un système de dépouillement par lecture optique. 

Il s’agit d’un lecteur optique dont les diodes vont lire les coches que vous reporterez sur votre bulletin de vote (un 
feutre vous sera remis à cet effet) et qui seront retranscrites dans un fichier PC. 
 
Afin de vous familiariser avec ces bulletins, vous trouverez ci-joints 3 fac-similés. 
 
Il s’agira donc pour les représentants, en fonction de la catégorie à laquelle ils appartiennent, de cocher : 
 

- Pour les représentants des associations 
 La coche correspondant à la liste de 32 noms (32 postes) 

 
- Pour les représentants des établissements 

 La coche correspondant au nom du candidat se trouvant sur la feuille de vote (1 poste) 
 

- Pour les représentants des membres associés  
 Une coche parmi les 2 noms des candidats se présentant au titre des membres associés pour 

les associations de classe (1 poste) 
 Les 2 coches correspondant aux 2 noms des candidats se présentant au titre des membres 

associés autres que les associations de classe (2 postes). 
 

NE RIEN COCHER EST SYNONYME D’ABSTENTION. 
 

Les coches doivent être réalisées de la manière indiquée sur le bulletin de vote fictif. Tout autre marquage 
invaliderait vos bulletins qui ne seraient alors pas pris en compte. 

 
EXEMPLES (cf. bulletins fac-similés joints) : 
 
1 –  Pour l’élection des candidats au titre des associations, il s’agira de noircir le rond. Cela signifiera que vous 
acceptez la liste comportant 32 noms. 
Rayer un ou plusieurs noms invalidera le bulletin. 
 
2 –  Pour l’élection du candidat se présentant au titre des établissements, vous noircirez le rond se trouvant après 
le nom. 
 
3 –  Pour l’élection du candidat au titre des membres associés « associations de classe », vous noircirez, parmi 
les 2 noms, un seul rond puisqu’il y a un seul poste à pourvoir.  
Si vous noircissez les 2 ronds votre bulletin sera invalidé et considéré comme nul.  
 
4 –  Pour l’élection des candidats au titre des membres associés, autres que les associations de classe, vous 
noircirez les 2 ronds correspondant aux noms des candidats. En revanche, ne noircir qu’un rond, n’invalidera pas le 
bulletin. 
 
 
 

 
Enfin, pour être lu par le lecteur optique, les bulletins ne doivent être ni pliés ni cornés. 

Nous vous rappelons que les bulletins de vote ne devront comporter aucun signe distinctif ou autre inscription et 
qu’ils devront être placés dans une enveloppe pré ouverte format A4 que nous vous fournirons. 

 
 



 

 
 
 

BULLETIN DE VOTE POUR L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFVOILE 
SAMEDI 21 MARS 2009 

 
 
 

ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FFVOILE 
 
 
 

Représentants des Associations Locales 
 
 

32 postes à pourvoir 
(au scrutin de liste proportionnel à un tour)

 
Liste de Madame Agnès LE LANNIC 

 
 
1 – POILVE Alain 

2 – ROCHE Didier 

3 – SARES Marc 

4 – DIRER Henri  

5 – VENTEN Gérard  

6 – GOBE Christian  

7 – WANG Xiao-Ming 

8 - RETAILLEAU Michelle 

9 – AUBRY Michel 

10 – BAZILE Jean 

11 – JEGOUZO Marcel 

12 – DE PINEL François 

13 – RICHARD Robert 

14 – NURDIN Didier 

15 – DENIAUD Florence 

16 – SAUVADET Jacques 

17 – TERRIEN Bruno 

18 – FREBET Bernard 

19 – GAUTHIER Georges 

20– VERNAY Gilles 

21 – VERRIER Hélène 

22 – HELAINE Jacques 

23 – JAMBON Jean-Paul 

24 – WILLOT Jeanne 

25 – ALIGNE Véronique 

26 – KERMAREC Philippe 

27 – LAURENT Guy 

28 – LIEGIOIS Pierre 

29 – LANVIN Estelle 

30 – GASTIN Paul 

31 – SAMILE André 

32 – KIGITO Jérôme 

 

 

 



 

 
 
 

BULLETIN DE VOTE POUR L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFVOILE 
SAMEDI 21 MARS 2009 

 
 
 

ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FFVOILE 
 
 
 

Représentant des Etablissements 
 
 

1 poste à pourvoir 
(au scrutin uninominal majoritaire à un tour)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 – CHAPUIS Dominique   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 

BULLETIN DE VOTE POUR L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFVOILE 
SAMEDI 21 MARS 2009 

 
 

ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FFVOILE 
 
 
 

Représentants des Membres Associés 
 
 

3 postes à pourvoir dont : 
 

 
 
 
 

1 poste 
Pour les Associations de Classes 
(au scrutin uninominal à un tour) 

 
IMPORTANT 

Si cette partie de bulletin comporte 
plus d’une case noircie, elle sera 

considérée comme nulle. 
 
 
1 – CATEL Gilbert 
 
2 – CHAILLOUX Joëlle 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

2 postes 
Pour les membres autres 

qu’Associations de classes 
(au scrutin plurinominal à un tour) 

 
 
 
 
 
1 – LUSTREMANT Patrick   
 
2 – MARMUREC Olivier   
 
 
 
 
 
 
 

 


